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Question écrite n° 42128

Texte de la question

M. Vincent Rolland attire l'attention de Mme la secrétaire d'État aux personnes handicapées sur la situation des
enfants handicapés scolarisés. La fédération des conseils de parents d'élèves souhaite que chaque jeune en
situation de handicap puisse bénéficier d'un projet personnalisé qui permette de déterminer les moyens à mettre
en oeuvre pour la réussite de chacun avec un accès à l'établissement d'enseignement qui correspond à son lieu
de résidence. La FCPE souhaite également la présence d'associations de parents d'élèves au sein de la
commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées. Enfin, la FCPE sollicite une prise en
compte des obligations spécifiques des familles en situation de handicap pour un aménagement de leur vie
professionnelle afin d'assurer dans les meilleures conditions possibles les contraintes liées au handicap. Il
souhaite savoir dans quelle mesure ces attentes pourront être satisfaites dans le cadre de ce projet de loi.
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